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Service JEUNESSE

Arrêté n° 802/2023

ARRÊTÉ PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DE L’ÉDITION 2023 DE

GOUSSAINVILLE PLAGE

Le Maire de la Ville de Gcussainville.

Vu le Code g mm] i llutmtæ tcrritcriales et notamment ses articlm L.22 . L.22 l 2-2 et suivant3.

Vu le Code de la santé publique.

Conmdemnt l cruarmatton de ldnmntl€stdtlùn Gcumum (ll; Pl wc m mmsee du >amcclt 08 )tllllct au »ameµh

lî acut °O°^

Cc>nsidérant que pour permettre le ben dérculement de la manifestatien un règlement intérieur doit être mis

en place au sein du parc Dclaunc pendant le dérculé de la manilëstation afin d‘assurer nctmnment la Sécurité

et la trancµrillité publique

ARRETE

ÀRTICLE l ' rè¤lem¤nt intérieur ci anne\é \^i3e a organiser l^accueil et la 3écurite’ des usagers lers

de la mnnii¢xtdtmn (mumunxrllµ Pl'1®€ du 08 )url et au l” ndur m° » qui a lieu au sein du Parc Delaune

>itue a (mumnun ill .

ARTICLE ?. : Mcnsieur le Directeur l Serum». Monueur le Commi\snne
'l4 oluµ \lonuem le (lui

de la Poliee Municipale. Mesdames et Mesereur5 lc> l)ueæterus generaux ad_rcmt>. les agents municipaux.

chacun en ce qui le cancerne. .<ont chargés de l‘exécuticn du préeent arreté,

Goussaim ille. le l)-lïl)7iîl)23

DESTIN ‘—\T—\IRFË '

O £ cmrnrs»ar tat t Ulm. de (Jou\>cun\ ill

0 Directeur de la lranqtulhte Publique

0 Chet-de la Police Municipale
0 Capitaine des“ Sapeur3 Pornpie‘r3

. Directeurs généraux adjoints

Maire suus<igne’. ATTES’l’E que le \luire informe que le pre'ænt acte

present acte : pe rt taire lolnµt dun rewur\ pour

a été reçu en Serre-Préfecture le : CS_QÊ ;23 t\t® t pnumii dmant le llibuihil

publit - mount it 05 rer 2ÜgJ \dnnntwatrt le Leiw\ Pnntnm

Cinuwain»ille le: O\ n} 2043 dana un delai te tleu,\ nun> a mmpter

\lane . de ra notitieatinn nu sa publication
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Objet de i'acte: Arrêté portant règlement intérieur de l'édiiien 2023 }

de Geussainviiie Plage.
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Nature de l'acte: Actes réglementaires

Matière de l'acte: 9 Autres domaines de cempetences
9,1 . Autres domaines de competences des communes

identifiant unique de l’acte antérieur

M

2023-ARR-802A

1 2 4

En préparation En attente œtour > AR reçu < Classé
Préfecture

Acte : ARR SO2- Goussainviile Plage Multicanal : Nen
2023,PDF

Pièces jointes :

Règlement lnténeur Type pJ ; 2‘!_RP - Rapport de présentation

Gousseinville Plage

2023.PDF
; MÎËlmprimer

le PJ avec le tampon AR

Olesser

Annuler

Préparé Date 05/07/23 a 11:25 Per iMZlL Fadwa

Transmis Date 05/07/23 a 11:25 Per lMZlL Fadwa

Accusé de réception Date 05/07/23 a 11129


